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LA GRANDE RÉFORMELA GRANDE RÉFORME
Le SCAE se démène pour faire connaître la réforme  
de la gestion des armes autorisées ou déclarées.  
Ainsi, dans chaque région, il y a eu une présentation  
du nouveau SIA aux armuriers, clubs de tir et personnels 
administratifs impliqués. Cela s’est déroulé  
en présentiel en décembre, puis en visioconférence.

PAR JEAN JACQUES BUIGNÉ ET JEAN PIERRE BASTIÉ, 

PRÉSIDENT ET VICE-PRÉSIDENT DE L’UFA

Un décret doit être publié 
début février pour inté-
grer dans le Code de la 
Sécurité intérieure tous 

les changements liés au numérique. 
Mais nous allons voir dans ces 
pages les conséquences que cette 
grande réforme aura dans la vie 
quotidienne des amateurs d’armes.

Déclarer depuis son canapé
Le ministère dépasse largement 

le SIA pour créer tout un écosys-
tème numérique et il entend qu’il 
devienne la référence européenne 
dans le monde des armes. Mais 
aussi pour simplifier la vie des : 
5 millions d’usagers/détenteurs 
d’armes, 2 500 professionnels des 
armes (fabricants, importateurs, 
armuriers, etc.), 400 agents de 
préfecture, 4 fédérations (chasse, 
tir, ball-trap, ski/biathlon), et 
services de police et de gendar-
merie. La clef : une mise en réseau 
des différents acteurs.

Ainsi, après l’ouverture de son 
compte usager-détenteur selon un 
calendrier précis, il sera possible de 
faire toutes les corrections néces-
saires. Ces mises à jour s’effec-
tueront sous la responsabilité de 
l’usager. Il pourra ajouter les armes 
dont la déclaration avait été oubliée, 
ou supprimer les armes volées ou 
vendues. Il visualisera son râtelier 
numérique en temps réel.

L’autorisation globale est valable 
5 ans pour 12 armes (+10 à percus-
sion annulaire). Cependant, les 
primo-accédants seront limités 
à 6 armes au total durant les 
premiers 5 ans. Plus de récépissé 
de déclaration, tout sera accessible 
sur tablette/smartphone avec une 

LA SITUATION ACTUELLE : 

- Règlementation complexe composée 
de millefeuilles de textes, de nombreux 
documents, avec application différente 

et longs délais d’une préfecture  
à l’autre.

- Circuit papier non sécurisé et 
compliqué, documents à fournir 

plusieurs fois, dossiers qui se perdent.
- Outil numérique dépassé  

avec Agrippa trop rigide, mal renseigné 
et uniquement accessible  
par les services de l’État.

connexion via FranceConnect. À 
noter qu’au moment de la vente 
d’une arme, l’armurier ne visuali-
sera uniquement que les autorisa-
tions disponibles du détenteur et 
jamais ses données personnelles ni 
le reste de son râtelier. Cet accès est 
réservé uniquement aux agents de 
l’État avec le contrôle de la CNIL.

Digitalisation du certificat 
médical qui sera unique aussi 
bien pour la fédération sportive 
que pour la détention des armes. 
La FFTir annonce également une 
licence de tir numérique. La carte 
européenne d’armes à feu pourra 
être éditée jusqu’à 2 fois par jour, 
sans limitation du nombre d’armes.

Les professionnels verront 
également leurs démarches 

administratives complètement 
dématérialisées notamment la 
demande d’agrément armurier.

Le but du système est de faire 
évoluer et de simplifier la règle-
mentation sur les armes notam-
ment en allégeant les docu-
ments sollicités aux autorisations 

Dessin Tiburce Ogier



GAZETTE DES ARMES 549 | FÉVRIER 2022  11

d’acquisition et de détention 
d’armes. Ainsi il n’y aura plus 
de disparité de traitement 
entre les préfectures.

La fraude devient 
impossible

Les  autorisat ions  seront 
complètement dématérial i-
sées et le SIA sera interconnecté 
avec les systèmes d’informa-
tion des fédérations (chasse, tir, 
ball-trap, ski/biathlon). Ainsi, il y 
aura un croisement annuel avec 
le casier judiciaire pour vérifier 
la capacité juridique des déten-
teurs par rapport aux armes. 
Le SIA garantira une continuité 
numérique entre les armuriers, 
les détenteurs, les préfectures 
et l’administration centrale, tout 
cela en temps réel. Cette mise en 
réseau se traduira par la création de 
portails spécialisés. Ils seront inter-
connectés entre eux pour faciliter 
les échanges d’informations. Mais 
avec d’autres fichiers comme ceux 
de la police, du casier judiciaire, des 
armes volées… 

Le portail « préfectures » 
permettra l ’ instruction des 
demandes des usagers (autori-
sations de détention, cartes de 
collectionneur, cartes européennes 
d’arme à feu…) ainsi que la gestion 
des dessaisissements. 

Le système s’adresse aux 95 % 
d’usagers de bonne foi et cette 
confiance donnée à « priori » 
permettra la fluidité de l’ensemble. 
Mais ce portail sera accessible en 
lecture aux forces de police pour le 
contrôle et la consultation dans le 
cadre des enquêtes. 

La fraude avec de faux documents 
sera impossible.

Les plus !
• Le coffre-fort : la photo ou la 

facture sont abandonnées, désor-
mais une simple déclaration sur 
l’honneur suffira.

• Abandon de certains docu-
ments : plus de CNI, suppression 
des CERFA et des récépissés des 
déclarations de catégorie C.

• Carte du collectionneur : fin 
de l’incompatibilité entre le 
statut de tireur ou chasseur avec 
celui de collectionneur. Ainsi, 

un collectionneur pourra 
posséder une arme de caté-
gorie C au titre de sa carte de 
collectionneur, et s’il veut l’uti-
liser il pourra la posséder au 
titre du tir ou de la chasse.

• Fiabilisation de l’identification 
des armes au travers du RGA dont il 
sera toujours possible de demander 
la correction d’erreurs ou la créa-
tion de fiches.

• Zéro papier : les documents 
papier sont regroupés dans le SIA, 
vérification automatisée de leur 
authenticité, échanges dématéria-
lisés avec les préfectures, en temps 
réel par circuit sécurisé.

Aider les laissés  
pour compte

Bien entendu, corollaire de ce 
progrès : les énormes difficultés 
pour les amateurs ne disposant 
pas d’accès Internet parce qu’ils 
n’ont pas d’ordinateur ou qu’ils 
sont dans une zone blanche. Pour 
aider ces détenteurs à la création 
du compte et à gérer le râtelier, le 
ministère compte sur les fédéra-
tions, les clubs de tir, les associa-
tions, les armuriers, les bureaux 
des armes avec les points d’accueil 
numérique dans les préfectures, 
les espaces France Services et les 
mairies partenaires. Mais la CNIL 
interdit l’accès par un tiers à des 
données personnelles. Nous avons 
proposé au ministère des actions de 
« tutorat », ce qui donnerait le droit 
de gérer les données d’un tiers tout 
en laissant des traces.

Le ministère a prévu un plan de 
communication avec des tutoriels 
vidéo pour aider à la création de 
comptes, des guides utilisateurs 
« pas à pas » et une assistance en 
ligne via une foire aux questions. 
Un kit de communication sera 
largement diffusé.

Et puis il y a ce vaste plan de 
rencontre dans chaque région 
qui permet de réunir tous les 
« acteurs des armes ».

Expertise par Intelligence 
artificielle

Basegun est un outil d’iden-
tification instantané des armes 
destiné aux forces de sécurité et 
aux professionnels des armes et, 

à terme, aux particuliers. Grâce 
à une base officielle de photos 
des armes les plus en circulation, 
associée à la puissance de l’intelli-
gence artificielle pour définir des 
points de reconnaissance, l’outil 
permettra d’identifier immédiate-
ment un modèle d’arme (et sa fiche 
RGA).

Les services de police saisissent 6 
à 7 000 armes par an. Et l’identifi-
cation précise d’un modèle d’arme 
est complexe et nécessite un bon 
niveau d’expertise. 

La police judiciaire estime que 15 
à 20 % des armes saisies sont mal 
ou non identifiées, donc mal clas-
sifiées dans les catégories. Cette 
situation conduit à des absences 
de poursuites ou à des pour-
suites pénales injustifiées ce qui 
encombre la justice inutilement 
et contribue à la création d’un 
sentiment d’injustice de la part du 
« présumé » délinquant.

Quant à eux, les professionnels 
rencontrent parfois des diffi-
cultés à identifier rapidement une 
arme parmi les milliers de fiches 
du Référentiel Général des Armes 
(RGA). 

Sur le terrain, Basegun viendra 
compléter le dispositif d’iden-
tification des armes en circula-
tion en France. Mais il faut bien 
comprendre que l’intelligence 
artificielle ne remplacera jamais 
l’humain. Si on introduit dans le 
système une photo d’AK 47, il saura 
dire s’il s’agit d’un modèle russe ou 
chinois. Mais il sera incapable de 
déterminer si l’arme a été fabriquée 
directement en semi-automatique, 
s’il s’agit d’une arme neutralisée, 
d’une reproduction en plastique 
ou zamak. Seul l’expert humain 
reste incontournable pour appré-
cier de nombreux détails qui vont 
permettre de classer l’arme dans la 
catégorie jouet, soumise à déclara-
tion, à autorisation ou interdite. 

Le système Basegun a été 
développé par des jeunes 
intégrés dans le programme 
« Entrepreneurs d’intérêt 

général » (EIG) qui leur permet de 
répondre aux défis numé-
riques lancés par l’adminis-
tration. Ils travaillent hors 
la hiérarchie habituelle.

VOIR ARTICLE
2878

VOIR ARTICLE
3025



RÈGLEMENTATION DES ARMES

12  GAZETTE DES ARMES 549 | FÉVRIER 2022

Le CSI précise que « L’ab-
sence de pratique du tir 
pendant douze mois consé-
cutifs au moins au cours 

de cette période fait obstacle à la 
délivrance de cette attestation et à 
l’avis favorable de la FFTir ».

Bien que les textes les plus 
récents prévoient qu’une seule 
séance annuelle est suffisante 
pour valider le renouvellement 
des autorisations par les prési-
dents des clubs de tir, le règlement 
intérieur de certains stands peut 
imposer davantage de séances, 
parfois jusqu’à 10, pour valider 
l’assiduité.

Cela pose le problème des tireurs 
qui ne peuvent pas obtenir de passe 
vaccinal pour différentes raisons 
et ne pourront plus accéder au 
stand comme le passe sanitaire le 
permettait jusqu’à présent.

Devront-ils se séparer de leurs 
armes pour ce seul motif ? Quand 
bien même leur participation anté-
rieure aurait été tout à fait régu-
lière et démontrable ?

À l’occasion de la Prési-
dence française de 
l ’Union européenne, 
le Service Central des 

Armes et Explosifs du ministère 
de l’Intérieur organise un colloque 
européen sur « le contrôle des 
armes à feu ».

TIREURS ET PASSE VACCINALTIREURS ET PASSE VACCINAL

COLLOQUE EUROPÉENCOLLOQUE EUROPÉEN
Cet événement sera retransmis 

en direct du domaine national 
de Chambord, le mardi 8 février 
2022. Il est ouvert à environ 
150 personnes, dont une cinquan-
taine de personnes de la délégation 
européenne. Des représentants 
des administrations françaises 

et européennes, des fédérations 
(chasse, tir sportif, collection-
neurs…) et des professionnels des 
armes seront également présents. 
Il précédera la réunion des experts 
de la Directive armes à feu qui se 
tiendra le lendemain.

Seront associés les délégués 
des États membres de l’Union 
européenne au Comité « armes à 
feu » chargés de travailler sur la 
directive.

Invitée, l’UFA s’y rendra avec 
6 délégués. Le président doit inter-
venir lors d’une table ronde : « Le 
contrôle des armes vu par les déten-
teurs : quel encadrement et quel 
avenir pour les armes destinées au 
loisir ? » Inutile de dire que nous 
avons plein d’idées sur le sujet et 
que la voix des adhérents de l’UFA 
sera portée au mieux.

Une intervention attendue sera 
faite par un commissaire euro-
péen : « Les ambitions de l’Union 
européenne en matière de contrôle 

Le colloque se déroulera dans le château de Chambord, qui est resté inchangé  
depuis 500 ans. François Ier avait bon goût.

Les tireurs sont des sportifs disciplinés et ils respectent les consignes.  
Mais si leur autorisation n’est pas renouvelée faute de passe vaccinal,  

cela va déclencher leur amertume. Déjà qu’avec les A1-11°…

Au pire, s’ils sont contraints 
de se séparer de leurs armes du 
fait de leur arrêt du tir, lors de 
leur reprise ultérieure, seront-ils 
considérés comme primo-accé-
dants avec un quota maximum de 
6 armes pendant 5 ans ?

Nous pensons qu’à situation 
exceptionnelle, il pourrait y avoir 
des décisions exceptionnelles 
avec la prise en compte de cette 
crise sanitaire que chacun espère 
temporaire. Nous sommes inter-
venus auprès du SCAE en ce sens.
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EN SAVOIR PLUS
Nous faisons figurer au bas de certains articles  

un logo indiquant un numéro d’article ou de rubrique. 
Vous pouvez, en vous connectant sur le site  

www.armes-ufa.com, vous reporter à ces numéros 
que vous retrouverez dans « recherche avancée »  

en haut à droite de la page d’accueil.

BULLETIN D’ADHESION & D’ABONNEMENT 2022

U.F.A. : BP 132 38354 LA TOUR DU PIN CEDEX - Fax : 09 57 23 48 27
E-mail : jjbuigne@armes-ufa.com - Questions relatives aux adhésions : secretariat@armes-ufa.com

Nom (En majuscules) :  ..............................................  Prénom :  ..........................................................
Adresse :  ........................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
Ville :  ............................................................................................................................................
Code Postal :  .................................................................................................................................
Pays :  .............................................................................................................................................
E-mail :  .........................................................................................................................................
Tél : --- / --- / --- / --- / --- Mobile : --- / --- / --- / --- / ---
 Membre actif  ...................... 20 €
 Membre de Soutien  ............. 30 €
 Membre bienfaiteur  .......... 100 €
 Bulletin papier  ...................... 5 €
 (un ou deux par an)
 Frais de dossier 
 carte de collectionneur  ....... 60 €
ACTION (6 n°)  40 € (-6 €)  34 €
2 ans (12 n°)  76 € (-12 €)  64 €
GAZETTE DES ARMES (11 n°)  69 € (-9 €)  60 €
2 ans (22 n°)  137 € (-18 €)  119 €
Supplement de 10 € pour les autres pays par voie de surface, 1 ou 2 ans.  
Pour Gazette ou Action.   10 €
Totaux adhésions & abonnements : 
Numéraire* Chèque * Banque ---------------------------------------- / N° ----------------------------------

Pour l’année 2022  
j’adhère et je m’abonne à :

PISTOLETS INTELLIGENTS

Seul le légitime propriétaire 
pourrait utiliser ces pistolets 
personnalisés avec la recon-

naissance de ses empreintes digitales 
enregistrées. Une autre version 
demanderait une identification par 
radiofréquence de montre, bracelet 
ou bague. Aussi finis les garnements 
qui chipent l’arme de leur papa !

TOUS ADHÉRENTS !

Le club de tir d’Hésingue (68)  
a décidé que ses 118 adhérents 
deviendraient membres actifs  

de l’UFA. Exemple à suivre !

PLUS DE CATÉGORIE C ?

C’est ce qu’a demandé le 
général de gendarmerie 
Villeminey lors d’une 

audition devant la Commission 
des Lois du Sénat. Afin de soi-disant 
sécuriser la chasse, mais surtout pour 
la sécurité des gendarmes et de la 
police, il demande le surclassement 
des armes de catégorie C en catégorie 
B, donc passer du régime de la déclara-
tion à celui de l’autorisation de déten-
tion. Cela avec tout ce que changement 
de classement pourrait impliquer. 
Cette demande est tellement énorme 
qu’elle n’a aucune chance d’aboutir. 
Au moins vous, chasseurs, collec-
tionneurs, tireurs et ball-trappeurs, 
saurez ce que pense la hiérarchie des 
gendarmes à propos des armes. Alors 
que les voitures sont plus nuisibles aux 
gendarmes, cette hiérarchie préfère 
s’en prendre aux détenteurs légaux 
d’armes. Et pendant ce temps,  
les malfrats s’amusent de voir toutes  
ces « gesticulations » qui ne les 
concernent pas.

UNE LICENCE FFTIR
NUMÉRIQUE

La dématérialisation des 
licences arrive cette 
année. Le portail EDEN 

(Espace Dématérialisé d’En-
registrements National) permettra 
au tireur, au travers de son espace 
personnel, de tout gérer. Il devra y 
télécharger son certificat médical 
qui sera le préalable à l’obtention de 
sa licence. Mais il servira également 
pour ses déclarations d’armes de caté-
gorie C ou l’obtention de son auto-
risation globale de catégorie B. Les 
préfectures y seront interconnectées. 
Finie la demande d’avis favorable 
sous forme papier, ce sera fait via ce 
logiciel. Il est très intuitif, y compris 
sur smartphone

Il faut être adhérent pour bénéficier des abonnements et de la carte de collectionneur

Êtes-vous :   n Tireur   n chasseur   n collectionneur   n reconstitueur   n simple amateur

VOIR ARTICLE
3025

VOIR ARTICLE
3003

des armes par la Commissaire euro-
péenne en charge des affaires inté-
rieures. » On sait que la directive 
européenne sur les armes doit être 
révisée cette année. Les amateurs 
d’armes rencontrent 
un grand nombre de 
problèmes dont ils 
accusent l’Europe, à tort 
ou à raison. Nous aurons 
l’occasion d’en reparler 
ultérieurement.

Ce type d’événement 
est rare en France. Il 
y avait eu le colloque 
« Armes et Sécurité » 
qui s’était tenu au Sénat 
en 2006. Mais entre-temps, les 
amateurs avaient eu l’occasion de 
s’exprimer plusieurs fois : 

- En 2009 lors de la mission de 
Bruno Le Roux sur les violences 
par armes à feu. 

- De cette mission a découlé 
un rapport duquel a découlé la 
proposition de loi en 2012 « rela-
tive à l’établissement d’un contrôle 
des armes modernes, simplifié et 
préventif ».

- Puis il y a eu le groupe de travail 
du ministère de l’Intérieur avec 
5 réunions où nous étions environ 
35 intervenants. Nous l’avons vécu 
comme un « colloque de longue 
durée ».

- Les collectionneurs étant 
atypiques (déjà à l’époque), le 
Premier ministre avait nommé le 
sénateur Gérard César pour les 
écouter. Cela a abouti au dépôt 

d’un rapport qui 
a eu le mérite 
de conforter les 
conclusions de 
Bruno Leroux pour 
aboutir à la défi-
nition de modèle 
avant 1900 pour les 
armes anciennes.

- Enfin il y a eu 
tous les travaux 
législatifs qui ont 

abouti au vote de la loi du 6 mars 
2012. Même si ce n’était pas un 
« long » colloque, les utilisateurs 
ont été largement consultés. 
Aussi bien en individuel par les 
rapporteurs de la proposition de 
loi, que collectivement lors des 
Commissions des lois respectives.

Il y a même eu des négocia-
tions en « off » avec le Cabinet 
du ministre et les collection-
neurs, sur la forme de la carte de 
collectionneur. Ces négociations 
ont été aussi bien effectuées en 
direct que par l’intermédiaire 
de la Commission des Lois du 
Sénat, et cela jusqu’à la veille de 
la séance.


